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LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ sur l’Union europØenne, et notamment ses articles
29, 31, point e), et 34, paragraphe 2, point b),

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du Parlement europØen,

considØrant ce qui suit:

(1) Le terrorisme constitue l’une des plus sØrieuses violation
des principes de dignitØ humaine, de libertØ, de dØmo-
cratie, de respect des droits de l’homme, des libertØs
fondamentales et de la rŁgle de droit, principes sur
lesquels l’Union europØenne est fondØe et qui sont
communs aux États membres.

(2) L’ensemble des États membres ou certains d’entre eux sont
parties à un certain nombre de conventions en matiŁre de
terrorisme. La convention europØenne pour la rØpression
du terrorisme (1) du 27 janvier 1977 ne considŁre pas les
infractions terroristes comme des infractions politiques,
des infractions connexes à une infraction politique ou
des infractions inspirØes par des mobiles politiques.
Cette convention a fait l’objet de la recommandation
1170 (1991) adoptØe par la Commission Permanente, agis-
sant au nom de l’AssemblØe parlementaire du Conseil de
l’Europe, le 25 novembre 1991. Les Nations-Unies ont
adoptØ la convention pour la rØpression des attentats
terroristes à l’explosif du 15 dØcembre 1997 et la conven-
tion internationale pour la rØpression du financement du
terrorisme du 9 dØcembre 1999.

(3) Au niveau de l’Union europØenne, le Conseil a adoptØ, le
3 dØcembre 1998, le plan d’action du Conseil et de la
Commission concernant les modalitØs optimales de mise
en �uvre des dispositions du traitØ d’Amsterdam relatives
à l’Øtablissement d’un espace de libertØ, de sØcuritØ et de
justice (2). Le terrorisme a ØtØ ØvoquØ dans les conclusions
du Conseil europØen de Tampere (3) des 15 et 16 octobre
1999 et du Conseil europØen de Santa María da Feira (3)
des 19 et 20 juin 2000. Il est Øgalement mentionnØ dans
la communication de la Commission au Conseil et au
Parlement europØen relative à la mise à jour semestrielle
du tableau de bord pour l’examen des progrŁs rØalisØs en

vue de la crØation d’un espace de libertØ, de sØcuritØ et de
justice dans l’Union europØenne (deuxiŁme semestre
2000) (4). La dØclaration de La Gomera adoptØe lors de
la rØunion informelle du Conseil du 14 octobre 1995
condamne le terrorisme comme une menace contre la
dØmocratie, le libre exercice des droits de l’homme et le
dØveloppement Øconomique et social.

(4) Le 30 juillet 1996, 25 mesures de lutte contre le terro-
risme ont ØtØ prØconisØes par les pays les plus industria-
lisØs (G7) et la Russie rØunis à Paris.

(5) La convention portant crØation d’un Office europØen de
police (5) (la convention Europol), basØe sur l’article K3 du
traitØ sur l’Union europØenne, fait rØfØrence, notamment
dans son article 2, à l’amØlioration de l’efficacitØ et de la
coopØration des autoritØs compØtentes des États membres
en matiŁre de prØvention et de lutte contre le terrorisme.

(6) L’Union europØenne a pris les autres mesures suivantes
pour lutter contre le terrorisme: la dØcision du Conseil,
du 3 dØcembre 1998, chargeant Europol de traiter des
infractions commises ou susceptibles d’Œtre commises
dans le cadre d’activitØs terroristes portant atteinte à la
vie, à l’intØgritØ physique, à la libertØ des personnes,
ainsi qu’aux biens (6); l’action commune 96/610/JAI du
15 octobre 1996, adoptØe par le Conseil sur la base de
l’article K3 du traitØ sur l’Union europØenne, portant sur
la crØation et la tenue d’un rØpertoire des compØtences,
des connaissances et des expertises spØcialisØes en matiŁre
de lutte antiterroriste, destinØ à faciliter la coopØration
antiterroriste entre les États membres de l’Union euro-
pØenne (7); l’action commune 98/428/JAI du 29 juin
1998, adoptØe par le Conseil sur la base de l’article K3
du traitØ sur l’Union europØenne, concernant la crØation
d’un rØseau judiciaire europØen (8) ayant des compØtences
en matiŁre d’infractions terroristes (en particulier son
article 2); l’action commune 98/733/JAI du 21 dØcembre
1998, adoptØe par le Conseil sur la base de l’article K3 du
traitØ sur l’Union europØenne, relative à l’incrimination de
la participation à une organisation criminelle dans les
États membres de l’Union europØenne (9); et la recomman-
dation du Conseil, du 9 dØcembre 1999, sur la coopØra-
tion en matiŁre de lutte contre le financement du terro-
risme (10).
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(7) Les importants efforts accomplis par les organisations
internationales, notamment les Nations-Unies et le
Conseil de l’Europe, doivent Œtre complØtØs par un
rapprochement supplØmentaire des lØgislations des États
membres de l’Union europØenne. L’importante Øvolution
de la nature du terrorisme, l’inadØquation des formes
traditionnelles de coopØration judiciaire et policiŁre pour
lutter contre le terrorisme et les lacunes juridiques exis-
tantes doivent Œtre combattues par de nouvelles mesures,
à savoir la mise en place de rŁgles minimales relatives aux
ØlØments constitutifs et aux sanctions en matiŁre de terro-
risme.

(8) Dans la mesure oø ces objectifs de l’action proposØe ne
peuvent pas Œtre rØalisØs de maniŁre suffisante unilatØra-
lement par les États membres, et peuvent donc Œtre mieux
rØalisØs, en raison de la rØciprocitØ nØcessaire, au niveau
de l’Union, celle-ci peut prendre des mesures, conformØ-
ment au principe de subsidiaritØ, tel que mentionnØ à
l’article 2 du traitØ sur l’Union europØenne, et tel que
dØfini à l’article 5 du traitØ CE. En vertu du principe de
proportionnalitØ, tel que dØfini dans ce dernier article, la
prØsente dØcision-cadre se limite au minimum de ce qui
est nØcessaire pour atteindre ces objectifs.

(9) Des mesures devront Œtre adoptØes et applicables non
seulement pour les actes terroristes commis dans les
États membres, mais aussi pour ceux qui affectent les
États membres d’une quelconque maniŁre. Les mesures
de coopØration policiŁre et judiciaire constituent la façon
appropriØe de combattre le terrorisme dans l’Union et au
niveau international, mais parallŁlement des actions
complØmentaires pourront Œtre adoptØes afin de renforcer
l’impact dans la lutte contre les actes terroristes et
d’assurer la cohØrence des relations extØrieures de l’Union.

(10) La dØfinition des ØlØments constitutifs du terrorisme doit
Œtre la mŒme dans tous les États membres, y compris celle
des infractions en rapport avec des groupes terroristes.
D’autre part, des peines et des sanctions correspondant
à la gravitØ de ces infractions doivent Œtre prØvues à
l’encontre des personnes physiques et morales qui ont
commis de telles infractions ou en sont responsables.

(11) Le fait que l’infraction revŒte un caractŁre particuliŁrement
cruel, qu’elle ait affectØ un nombre ØlevØ de personnes,
qu’elle revŒte un caractŁre particuliŁrement grave ou
persistant, qu’elle ait ØtØ commise contre des personnes
qui reprØsentent des cibles pour les terroristes, en raison
de leur rôle reprØsentatif en tant que membres du pouvoir
exØcutif ou lØgislatif ou parce qu’elles sont en contact avec
des terroristes dans le cadre de leurs activitØs profession-
nelles, devrait constituer une circonstance aggravante.

(12) Le fait que des terroristes renoncent à leurs activitØs terro-
ristes et fournissent aux autoritØs administratives ou judi-
ciaires des informations utiles permettant à ces derniŁres

de lutter contre le terrorisme doit constituer une circons-
tance attØnuante.

(13) Des rŁgles juridictionnelles doivent Œtre Øtablies pour
garantir que l’infraction peut faire l’objet de poursuites.

(14) La convention europØenne d’extradition du 13 dØcembre
1957 est prise en considØration pour faciliter les pour-
suites lorsqu’une infraction est commise dans un État
membre qui n’extrade pas ses ressortissants.

(15) En vue d’amØliorer la coopØration et conformØment aux
rŁgles de protection des donnØes, notamment la conven-
tion du Conseil de l’Europe du 28 janvier 1981 pour la
protection des personnes à l’Øgard du traitement informa-
tisØ des donnØes à caractŁre personnel (1), les États
membres devraient s’accorder mutuellement la plus large
assistance judiciaire possible. Des points de contact opØra-
tionnels devraient Œtre dØsignØs pour l’Øchange d’informa-
tions et les mØcanismes de coopØration existants à cette
fin devraient Œtre utilisØs de maniŁre adØquate.

(16) Les victimes de certains types d’infractions terroristes tels
que menaces et chantage, peuvent Œtre assez vulnØrables.
Chaque État membre devrait, par consØquent, faire en
sorte que l’enquŒte ou les poursuites ne dØpendent pas
de dØnonciations ou d’accusations de personnes victimes
de ces infractions.

(17) La prØsente dØcision-cadre respecte les droits fondamen-
taux et observe les principes reconnus en particulier par la
Charte des droits fondamentaux de l’Union europØenne,
notamment son chapitre VI,

A ARR˚TÉ LA PRÉSENTE DÉCISION-CADRE:

Article premier

Objet

L’objet de la prØsente dØcision-cadre est d’Øtablir des rŁgles
minimales relatives aux ØlØments constitutifs des infractions
pØnales et aux sanctions, correspondant à la gravitØ de ces
infractions, applicables aux personnes physiques et morales
qui ont commis des infractions terroristes ou en sont tenues
pour responsables.

Article 2

Champ d’application

La prØsente dØcision-cadre s’applique aux infractions terroristes

a) commises ou prØparØes entiŁrement ou en partie dans un
État membre; ou

b) commises par les ressortissants d’un État membre; ou
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c) commises pour le compte d’une personne morale Øtablie
dans un État membre; ou

d) commises contre les institutions ou la population d’un État
membre.

Article 3

Infractions terroristes

1. Chaque État membre prend les mesures nØcessaires pour
faire en sorte que les infractions suivantes, dØfinies par son
droit national, commises intentionnellement par un individu
ou un groupe contre un ou plusieurs pays, leurs institutions
ou leur population, et visant à les menacer et à porter grave-
ment atteinte ou à dØtruire les structures politiques, Øconomi-
ques ou sociales d’un pays, soient sanctionnØes comme des
infractions terroristes:

a) le meurtre;

b) les dommages corporels;

c) l’enlŁvement ou la prise d’otages;

d) le chantage;

e) le vol simple ou qualifiØ;

f) la capture illicite d’installations Øtatiques ou gouvernemen-
tales, de moyens de transport publics, d’infrastructures, de
lieux publics et de biens ou les dommages qui leur sont
causØs;

g) la fabrication, la possession, l’acquisition, le transport ou la
fourniture d’armes ou d’explosifs;

h) la libØration de substances contaminantes, ou la provoca-
tion d’incendies, d’inondations ou d’explosions, la mise en
danger de personnes, de biens, d’animaux ou de l’environ-
nement;

i) la perturbation ou l’interruption de l’approvisionnement en
eau, en ØlectricitØ ou toute autre ressource fondamentale;

j) la commission d’attentats en perturbant un systŁme d’infor-
mation;

k) la menace de commettre l’une des infractions ØnumØrØes
ci-dessus;

l) la direction d’un groupe terroriste;

m) l’encouragement ou le soutien d’un groupe terroriste, ou la
participation à un groupe terroriste.

2. Aux fins de la prØsente dØcision-cadre, on entend par
«groupe terroriste» une association structurØe, de plus de
deux personnes, Øtablie dans le temps, et agissant de façon
concertØe en vue de commettre les infractions terroristes
visØes au paragraphe 1, points a) à k).

Article 4

Incitation, aide, complicitØ et tentative

Les États membres font en sorte que l’incitation, l’aide, la
complicitØ et les tentatives de commettre une infraction terro-
riste soient punissables.

Article 5

Peines et sanctions

1. Les États membres font en sorte que les infractions et les
comportements terroristes visØs aux articles 3 et 4 puissent Œtre
sanctionnØs par des peines effectives, proportionnØes et dissua-
sives.

2. Les États membres font en sorte que les infractions terro-
ristes visØes à l’article 3 puissent Œtre sanctionnØes par des
peines de privation de libertØ des durØes minimales suivantes:

a) l’infraction visØe à l’article 3, paragraphe 1, point a): vingt
ans;

b) l’infraction visØe à l’article 3, paragraphe 1, point l): quinze
ans;

c) les infractions visØes à l’article 3, paragraphe 1, points c), g),
h) et i): dix ans;

d) l’infraction visØe à l’article 3, paragraphe 1, point m): sept
ans;

e) les infractions visØes à l’article 3, paragraphe 1, points f) et
j): cinq ans;

f) l’infraction visØe à l’article 3, paragraphe 1, point b): quatre
ans;

g) les infractions visØes à l’article 3, paragraphe 1, points d), e)
et k): deux ans.

3. Les États membres font en sorte que des sanctions
complØmentaires ou de remplacement telles que des travaux
d’intØrŒt gØnØral, la limitation de certains droits civils ou poli-
tiques ou la publication de tout ou partie d’une condamnation,
puissent Œtre infligØes pour les infractions et les comportements
terroristes visØs aux articles 3 et 4.

4. Les États membres font en sorte que des amendes puis-
sent Øgalement Œtre infligØes pour les infractions et les compor-
tements terroristes visØs aux articles 3 et 4.

Article 6

Circonstances aggravantes

Sans prØjudice de toute autre circonstance aggravante dØfinie
par leur droit national, les États membres font en sorte que les
peines et les sanctions visØes à l’article 5 puissent Œtre aggra-
vØes lorsque l’infraction terroriste:

a) revŒt un caractŁre particuliŁrement cruel;

b) affecte un grand nombre de personnes ou est de nature
particuliŁrement grave et persistante;
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c) est commise contre des chefs d’État, des membres du
gouvernement, toute autre personne protØgØe au niveau
international, des membres Ølus des assemblØes parlemen-
taires, des membres des gouvernements rØgionaux ou
locaux, des juges, des magistrats ou des fonctionnaires judi-
ciaires ou pØnitentiaires et des forces de police.

Article 7

Circonstances attØnuantes

Les États membres font en sorte que les peines et les sanctions
visØes à l’article 5 puissent Œtre attØnuØes lorsque l’auteur de
l’infraction:

a) renonce à ses activitØs terroristes et

b) fournit aux autoritØs administratives ou judiciaires des infor-
mations les aidant

i) à prØvenir ou à limiter les effets de l’infraction,

ii) à identifier ou à traduire en justice les autres auteurs de
l’infraction,

iii) à trouver des preuves ou

iv) à empŒcher que d’autres infractions terroristes soient
commises.

Article 8

ResponsabilitØ des personnes morales

1. Les États membres font en sorte que les personnes
morales puissent Œtre tenues pour responsables des infractions
ou des comportements terroristes visØs aux articles 3 et 4
commis ou adoptØs pour leur compte par toute personne, agis-
sant soit individuellement, soit en tant que membre d’un
organe de la personne morale en cause, qui exerce un
pouvoir de direction en son sein, sur l’une des bases suivantes:

a) un pouvoir de reprØsentation de la personne morale,

b) une autoritØ pour prendre des dØcisions au nom de la
personne morale, ou

c) une autoritØ pour exercer un contrôle au sein de la
personne morale.

2. Abstraction faite des cas visØs au paragraphe 1, les États
membres font en sorte qu’une personne morale puisse Œtre
tenue pour responsable lorsque le dØfaut de surveillance ou
de contrôle de la part d’une personne visØe au paragraphe 1
a rendu possible la commission de l’une des infractions ou
l’adoption d’un des comportements terroristes visØs aux articles
3 et 4 pour le compte de ladite personne morale, par une
personne sous son autoritØ.

3. La responsabilitØ d’une personne morale au titre des para-
graphes 1 et 2 n’exclut pas la possibilitØ de poursuites pØnales
à l’encontre de personnes physiques qui commettent les infra-
ctions terroristes ou adoptent les comportements visØs aux
articles 3 et 4.

Article 9

Sanctions à l’encontre des personnes morales

1. Les États membres font en sorte qu’il puisse Œtre infligØ
aux personnes morales tenues pour responsables d’une infra-
ction en vertu de l’article 8, paragraphe 1, des sanctions effec-
tives, proportionnØes et dissuasives, incluant des amendes
pØnales ou non pØnales, ainsi que d’autres peines telles que:

a) l’exclusion du bØnØfice d’un avantage ou d’une aide d’origine
publique,

b) l’interdiction temporaire ou dØfinitive d’exercer une activitØ
commerciale,

c) un placement sous surveillance judiciaire,

d) une mesure judiciaire de dissolution,

e) la fermeture temporaire ou dØfinitive de l’Øtablissement qui
a ØtØ utilisØ pour commettre l’infraction.

2. Les États membres font en sorte qu’une personne morale
tenue pour responsable d’une infraction terroriste en vertu de
l’article 8, paragraphe 2, puisse faire l’objet de peines ou de
mesures effectives, proportionnØes et dissuasives.

Article 10

CompØtence

1. Les États membres font en sorte que leur compØtence soit
Øtablie pour les infractions et les comportements terroristes
visØs aux articles 3 et 4 lorsque l’infraction a ØtØ commise
ou le comportement adoptØ:

a) en tout ou en partie sur son territoire;

b) par un de ses ressortissants, à condition que sa lØgislation
exige que l’acte soit Øgalement puni dans le pays oø il a ØtØ
commis;

c) pour le compte d’une personne morale dont le siŁge est
situØ sur son territoire;

d) contre ses institutions ou sa population.

2. Un État membre peut dØcider qu’il n’appliquera pas, ou
qu’il n’appliquera que dans des cas ou des circonstances spØci-
fiques, une rŁgle de compØtence prØvue au paragraphe 1, point
b), c) ou d).
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3. Les États membres en informent le secrØtariat gØnØral du
Conseil et la Commission, en indiquant, le cas ØchØant, les cas
ou les circonstances spØcifiques dans lesquels la dØcision
s’applique.

Article 11

Extradition et poursuites

1. Un État membre qui, en vertu de son droit national,
n’extrade pas ses propres ressortissants Øtablit sa compØtence
sur les infractions ou les comportements terroristes prØvus aux
articles 3 et 4, et commis ou adoptØs par ses ressortissants sur
le territoire d’un autre État membre ou contre les institutions
ou la population d’un autre État membre.

2. Lorsque l’un de ses ressortissants est prØsumØ avoir ØtØ
l’auteur, dans un autre État membre, d’une infraction ou d’un
comportement terroriste impliquant les actes visØs aux articles
3 et 4, et qu’il n’extrade pas cette personne dans l’autre État
membre en raison seulement de sa nationalitØ, un État membre
peut soumettre l’affaire à ses autoritØs compØtentes aux fins, le
cas ØchØant, de poursuites.

Pour que des poursuites puissent avoir lieu, l’État membre dans
lequel l’infraction ou le comportement a eu lieu transmet aux
autoritØs compØtentes de l’autre État membre l’ensemble des
dossiers, informations et objets utiles, conformØment à la
procØdure prØvue à l’article 6, paragraphe 2, de la convention
europØenne d’extradition du 13 dØcembre 1957. L’État membre
requØrant est informØ des poursuites engagØes et de la suite qui
leur aura ØtØ donnØe.

3. Aux fins du prØsent article, le terme «ressortissant» d’un
État membre est interprØtØ conformØment à toute dØclaration
faite par cet État en vertu de l’article 6, paragraphe 1, points b)
et c), de la convention europØenne d’extradition.

Article 12

CoopØration entre États membres

1. ConformØment aux conventions ou accords bilatØraux ou
multilatØraux applicables, les États membres s’entraident le plus
possible dans le cadre des procØdures concernant des infrac-
tions ou les comportements terroristes mentionnØs aux articles
3 et 4.

2. Lorsque plusieurs États membres sont compØtents en ce
qui concerne ces infractions terroristes, ils se consultent en vue
de coordonner leur action pour engager des poursuites effec-
tives. Ils utilisent au mieux la coopØration judiciaire et d’autres
mØcanismes.

Article 13

Échange d’informations

1. Chaque État membre dØsigne un point de contact opØra-
tionnel qui peut Œtre une structure opØrationnelle existante ou
une nouvelle structure crØØe à cette fin, pour l’Øchange d’infor-
mations et pour d’autres types de contacts entre États membres
aux fins de l’application de la prØsente dØcision-cadre.

2. Chaque État membre indique au secrØtariat gØnØral du
Conseil et à la Commission quel est son point de contact
opØrationnel visØ au paragraphe 1. Le secrØtariat gØnØral
notifie cette information aux autres États membres.

3. Lorsqu’un État membre dispose d’informations relatives à
une infraction terroriste qui devrait Œtre commise en affectant
un autre État membre, il fournit ces informations à l’autre État
membre. Les points de contact opØrationnels mentionnØs au
paragraphe 1 peuvent Œtre utilisØs à cette fin.

Article 14

Protection et assistance aux victimes

Chaque État membre prØvoit que l’enquŒte ou les poursuites
concernant les infractions terroristes relevant de sa compØtence
ne dØpendent pas d’une dØnonciation ou d’une accusation
d’une victime de l’infraction, du moins dans les cas oø l’article
8, paragraphe 1, point a), est applicable.

Article 15

Mise en �uvre et rapports

Les États membres adoptent les mesures nØcessaires pour se
conformer aux dispositions de la prØsente dØcision-cadre au
31 dØcembre 2002.

Ils communiquent au secrØtariat gØnØral du Conseil et à la
Commission le texte des dispositions qu’ils adoptent et des
informations sur toute autre mesure prise pour transposer la
prØsente dØcision-cadre.

Sur cette base, la Commission soumet, pour le 31 dØcembre
2003, au Parlement europØen et au Conseil, un rapport sur la
mise en �uvre de la prØsente dØcision-cadre, accompagnØ, le
cas ØchØant, de propositions lØgislatives.

Le Conseil vØrifie si les États membres ont pris les mesures
nØcessaires pour se conformer à la prØsente dØcision-cadre.

Article 16

EntrØe en vigueur

La prØsente dØcision-cadre entre en vigueur le troisiŁme jour
suivant sa publication au Journal officiel des CommunautØs euro-
pØennes.
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